
CANDICE GRAS
DESIGN GRAPHIQUE

à l’attention de  
Virginie Charlet - 7lieux
La Condition Publique 
59100 Roubaix 

le 24/01/2017

Concerne // Création graphique  
de la signalétique et du programme 30 ans du COS

> �Conception graphique de l’habillage du lieux............1 500 €
• design global 
• conception et création graphique de cubes de signalisation 
• conception de lettrages découpés et suspendus « ensemble » 
• Pose sur place de l’habillage graphique au gaffer

> �Programme 4 pages.............................................................. 250 €
• conception et réalisation du programme de l’événement 
• façonnage

> �Plan et affiche signalétique................................................ 250 €
•  réalisation d’un plan -synthèse du lieu

 

 

Soit Total HT...................................................... 2 000 €

Candice Gras
fabricante  

d’expression visuelle

- depuis 2004 -
direction artistique

design graphique
création digitale

enseignement
www.candicegras.com

Client 0030	 Facture n° 17/01/03

+33 (0)6 6 0 07 24 92 
88t rue des martyrs  

de la résistance 
59130 - Lambersart

Siret 
815 243 068 00013

MDA 
GB10203

APE 
9003A

Montant des cotisations de Sécurité sociale précomptées (1,15%).........................................................................................23 €
Montant de la CSG précomptée (7,50% de 98,25% du montant brut facturé).......................................................... 147,38 € 
Montant de la CRDS précomptée ( 0,50% de 98,25% du montant brut facturé)..........................................................9,83 €
Montant de la contribution auteur à la formation professionnelle précomptée (0,35%)...................................................... 7 €
Total des précomptes ❶........................................................................................................................................................ 187,21 € 
1.1% diffuseur ❷............................................................................................................................................................................. 22 €

TOTAL À VERSER À L’ARTISTE-AUTEUR..............................................................1812,79 €
TOTAL À VERSER À LA MAISON DES ARTISTES ❶+ ❷........................................ 209,21 €

MAISON DES ARTISTES
60 Rue du Faubourg Poissonnière - 75010 Paris
01 53 35 83 63 (du lundi au vendredi de 9h à 12h)



Identification du diffuseur

Identification de l'auteur

Certification de précompte 
original à remettre impérativement à l'auteur

1/2

Articles L 382-5 et R 382-7 du code de la Sécurité sociale - Arrêté du 19 avril 1995

Adresse : 

Ville :Code postal :

Raison sociale ou nom :

N° Siret : N° d'ordre MDA :

Fait à le

Signature :
Nom et qualité du signataire :

Nom :

Nom d’usage :

Prénom :

N° de Sécurité sociale :

N° d’ordre MDA :

Activité ayant donné lieu à une rémunération :

Cachet du diffuseur :

Montant de la rémunération brute hors TVA :

Renseignements concernant la facture ou note de cession de droits

Montant des cotisations de Sécurité sociale précomptées :
(1,15 % du montant brut facturé)

Total des cotisations précomptées :

€

Montant de la CSG précomptée :
(7,50 % de 98,25 % du montant brut facturé)

Montant de la CRDS précomptée :
(0,50 % de 98,25 % du montant brut facturé)

Montant de la contribution auteur à la formation professionnelle 
précomptée : (0,35 % du montant brut facturé)

€

€

€

€

€

Montant de la rémunération nette versée à l’auteur : €

Date du versement à l’auteur : 

ja
nv

ie
r 2

01
7

Pour les associations, numéro RNA :  W

GRAS

2   7   9  0   7   5  9   3   7   8  0   7   3       1   3

G  B   1   0   2  0   3

CRÉATION GRAPHIQUE

CANDICE

23 €

2000

147,38 €

9,83 €

7 €

187,21 €

1812,79



Relevé d'Identité Bancaire / IBAN

Cadre réservé au destinataire du RIB

Titulaire du Compte
MADEMOISELLE CANDICE GRAS

Domiciliation LILLE GAMBETTA (00561)

RIB : 30004 00563 00000063231 87
IBAN : FR76 3000 4005 6300 0000 6323 187
BIC : BNPAFRPPLIL

Relevé d'Identité Bancaire / IBAN

Cadre réservé au destinataire du RIB

Titulaire du Compte
MADEMOISELLE CANDICE GRAS

Domiciliation  LILLE GAMBETTA (00561)

RIB : 30004 00563 00000063231 87
IBAN : FR76 3000 4005 6300 0000 6323 187
BIC : BNPAFRPPLIL



déclaration trimestrielle de 
droits d’auteur et de rémunérations

D
-R

E
M

-D
-0
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-2

01
70
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Adresse : 

Ville :Code postal :

Raison sociale ou nom :

N° Siret : N° d’ordre MDA :

Fait à le

Signature :

Nom du signataire :
Qualité du signataire :

Forme juridique (SA, SARL, ASS, EP, SNC, EURL) :

1er trimestre 20

Période

2e trimestre 20 3e trimestre 20 4e trimestre 20

montant brut Ht
des droits d’auteur et des rémunérations versés

cotisations et contributions précomptées par le diffuseur

€,

Cotisations /contributions sociales et formation 
professionnelle (9,36 % du montant brut HT)*

€,

total des PrécomPtes

montant brut Ht
des droits d’auteur et des rémunérations versés

contributions dues par le diffuseur

€,

Cotisations /contributions sociales (1 % du montant brut HT) €,

Contribution à la formation professionnelle (0,10 % du montant brut HT) €,

total des contributions

total à verser

montant total à verser (arrondi à l’euro le plus proche) +

Date d’émission : Numéro de mandat :

À cocher si vous réglez par virement

Téléphone :E-mail :

* Lorsque la rémunération d’un auteur est supérieure à 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale (soit 156 912 € en 2017) 
le taux des cotisations et contributions à précompter est de 9,50 %.

Pour les associations, numéro RNA :  W

€,

€,

€



1ère année d'affiliation à la MDA :
Le diffuseur reverse directement le total des précomptes  
(+ le 1% diffuseur) à la maison des artistes.

PROCÉDURE :
À la réception de la facture :  
• paiement : 90.69 % du total HT (représentant la somme 
moins le total du précompte) ici l'auteur n'est pas assujetti à la TVA

• le diffuseur remet à l'auteur l'original signé  
de la certification de précompte par voie postale. 
Trimestriellement :  
• Le diffuseur remet le versement des précomptes 
(pour tous les auteurs) + le 1% diffuseur à la MDA 
accompagné de la déclaration trimestrielle de droits 
d'auteurs et de rémunération. 

La Maison des Artistes 
60 Rue du Faubourg Poissonnière - 75010 Paris 
+ d'infos : www.mda-securitesociale.org 
01 53 35 83 63 (du lundi au vendredi de 9h à 12h)

1% diffuseur : Le régime des artistes auteurs étant assimilé au régime des salariés 
dans ses mécanismes de perception de cotisations, les diffuseurs des œuvres 
artistiques doivent s’acquitter d’une contribution qui s’élève à 1,1% soit du chiffre 
d’affaires ou de la commission, soit des rémunérations de l’artiste hors TVA. 
Ces obligations sont indépendantes des charges sociales salariales ou patronales 
que verse par ailleurs le diffuseur en tant que travailleur indépendant  
ou employeur.


